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Séance du 30 juillet 2015 
 

 
Le conseil municipal s’est réuni sous la présidence du maire Gérard Clavier. 
  
Les points suivant sont examinés : 
  
ACHAT MATERIEL 
Le conseil municipal décide le renouvellement de la tondeuse autoportée 
Acquisition chez Ets Alabeurthe pour 10 890 € et achat taille haie sur perche pour 625 €, reprsie 
ancienne tondeuse pour 400 € 
Total : 11 115 € voté à l’unanimité 
 
TRAVAUX 
Voirie : des travaux de réparation de route seront effectués par l’entreprise Doisne (enrobés + 
point à temps) en commençant par le bourg et route d’Aubinges. 
Signalisation : nouvelle signalisation acquise, reste l’arrêté règlementaire et la pose. 
Eglise : Plusieurs réunions faites, le projet avance doucement 
Pont de l’Etang : subvention possible par le SIVY, décision prise pour confier les travaux à 
Axiroute 
 
QUESTIONS DIVERSES	  
	  
Mail N. Crestou : Tombe Marie Talbot, des devis sont sollicités pour une éventuelle réfection. 
 
Mr et Mme Ligney : pour achat parcelle E77 (70 m²) : à voir par la commission pour modalités. 
Avis favorable de principe. 
 
Courrier Mr Foucher : pour acquisition de E1060 pouvant être considéré comme bien sans maître. 
Une commission se réunira pour mettre la procédure en marche. 
 
Courrier Mme Delange : demande pour déplacement du chemin GR31 suite à l’acquisition 
(E284) : réunion par la commission sur place. 
 
Recensement population : 
Début 2016 le recensement de la population sur la commune est prévu. Le conseil municipal 
autorise et charge Mr le Maire de nommer par arrêté le coordonateur communal. Il décide 
également de la création d’un emploi pour besoins occasionnels, soit un agent recenseur non 
titulaire à TNC pour la période du recensement (21/01/16 au 20/02/16). 
 
Info : 
Fini la gratuité des transports scolaires à compter du 01/01/16. Courrier de Mr le Maire : le conseil 
municipal trouve navrant ces nouvelles dispositions. 
	  


